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La Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires de Bordeaux 

Donne délégation de signature, en application du code pénitentiaire (article R. 113-65) 

Aux personnes désignées et pour les décisions administratives individuelles ci-dessous : 

 
 

 

 

Décisions administratives individuelles visées dans la partie réglementaire du code 

pénitentiaire 
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Toute décision d’affectation dans les centres ou de détention ou quartiers centres de 

détention, les centres  ou quartiers de semi-liberté ou, les centres ou quartiers pour peines 

aménagées, les maisons d’arrêts ou quartier maisons d’arrêt des condamnés visés par le 

code de procédure pénale  

D. 211-11, 

D. 211-18 à 

D. 211-22, 

D. 211-24 

X X X X   X 

Toute décision de maintien de l’intéressé à l’établissement, mise à disposition d’une autre 

direction interrégionale, dessaisissement au profit du ministre de la Justice  
D. 211-24 X X X X   X 

Toute décision de changement d’affectation relevant de sa compétence ou de 

dessaisissement au profit du ministre de la justice 
D. 211-26,     

D. 211-27 
X X X X   X 

Ordonner ou annuler, à l’intérieur de la DISP de Bordeaux, tous les transfèrements 

individuels ou collectifs qu’il estime nécessaire. 
D. 211-31, 

D. 215-13 

R. 322-5 

X X X X   X 

Autorisation de rapprochement familial de la personne détenue prévenue, après avis 

conforme du magistrat saisi du dossier de la procédure, dont l’instruction est achevée et qui 

attend sa comparution devant la juridiction de jugement  

R. 342-1 X X X X   X 

Décision de prolongation du placement à l’isolement au-delà de 6 mois et inférieur à 1 an, 

proposition de prolongation du placement à l’isolement au-delà d’un an et de deux ans au 

Ministre de la Justice, décision de main levée de la mesure d’isolement, avis en matière 

d’isolement d’une personne détenue lorsque la compétence appartient au garde des sceaux 

R. 213-24        

R. 213-25        

R. 213-27 
R. 213-28       

R. 213-29 

X X X X    

Décision de placement provisoire et de placement initial en Unité pour détenus violents 

(UDV), ainsi que les décisions de renouvellement et de mainlevée de ces mesures 
 

 

  

R. 224-5, 

R. 224-6, 

R. 224-7,  

R. 224-9, 

R. 224-10 

X  X X    

Validation des règlements intérieurs R. 112-23 X       
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Rétablissement de tout ou partie de la part disponible du compte nominatif d’un détenu 

réincarcéré après une évasion 
R.113-65 X  X X    

Réponse aux recours gracieux ou hiérarchiques formés par les personnes détenues ou à une 

partie à qui la décision a fait grief 
R. 315-2 X  X X    

Réponse aux recours administratifs préalables formés par les personnes détenues en matière 

disciplinaire 
R. 234-43 X  X X    

Décision relative aux recours des personnes détenues contre une décision de refus de 

classement, de déclassement, de refus d'affectation ou de fin d'affectation dont elles font 

l’objet 

R. 412-18 X  X X    

Accord pour concession de travail D. 412-28 X    X X  

Conclusion d’un contrat de concession à l’extérieur d’un établissement pénitentiaire 

envisagé pour une durée supérieure à 3 mois ou pour un effectif supérieur à 5 détenus 
D. 412-29 X    X X  

Délivrance et retrait d’agrément des associations pour le compte desquelles les détenus 

peuvent être autorisés à travailler 
D. 412-2 

R. 113-65 

X    X X  

Délivrance et retrait d’agrément des personnes (préposées des entreprises concessionnaires 

ou animateurs des associations) assurant l’encadrement technique des personnes détenues 

au travail 

D. 412-4 

R.622-11 

X    X X  

Délivrance et retrait d’agrément des mandataires susceptibles d’être choisis par les 

personnes détenues pour l’application de l’article L.122-1 du code des relations entre le 

public et l’administration 

R. 313-6         

R. 313-8 

X    X X  

Autorisation pour un mandataire agrée d’intervenir dans le ressort d’une autre direction 

interrégionale des services pénitentiaires 
R. 313-7 X    X X  

Habilitations et retrait d’habilitation des personnels hospitaliers exerçant à temps partiel et 

autres personnels médicaux et hospitaliers exerçant dans les US et ou les SMPR  
D. 115-14 X    X X  

Signature d’un protocole sur les modalités d’intervention de l’établissement public de santé  D. 115-4 X    X X  

Autorisation spéciale pour permettre aux personnes étrangères au service d’accéder à 

plusieurs établissements situés sur le ressort de la direction interrégionale 
D. 222-2 X       
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Autorisation spéciale d’effectuer à l’intérieur d’un établissement pénitentiaire des 

photographies, croquis, prises de vue et enregistrements sonores se rapportant à la détention 

d’un ou plusieurs établissements situés dans le ressort de la direction interrégionale 

D. 222-2         

R. 113-65 

X       

Autorisation à portée générale de visiter ou de communiquer avec des détenus non 

nominativement désignés et incarcérés dans les établissements situés dans le ressort de la 

direction interrégionale 

R. 341-10        

R. 113-65 

X X      

Suspension de l’habilitation des personnels hospitaliers exerçant à temps plein dans les US 

et ou les SMPR 
D. 115-17 X    X X  

Autorisation, pour une personne détenue, de se faire soigner par un médecin de son choix R. 322-1         

R. 113-65 

X    X X  

Désignation des médecins chargés de dispenser des soins au personnel D. 113-5 X       

Autorisation d’hospitalisation d’une personne détenue dans un établissement de santé situé 

sur le ressort de la direction interrégionale et dans un établissement de santé privé 
R.113-65 X       

Autorisation, après avis de la commission consultative, du maintien de l’enfant au-delà de 

ses 18 mois auprès de sa mère en détention 
D. 216-23      

R. 113-65 

X    X X  

Nomination des membres non fonctionnaires de la commission consultative devant émettre 

un avis sur la demande d’une mère détenue aux fins de garder auprès d’elle son enfant, au-

delà de la limite de l’âge réglementaire 

D. 216-24      

R. 113-65 

X    X X  

Délivrance des habilitations et agréments des aumôniers des établissements pénitentiaires D. 352-1        

R. 113-65 

X    X X  

Délivrance ou retrait d’agrément des bénévoles d’aumônerie assurant le service religieux 

dans les établissements du ressort de la direction interrégionale 
D. 352-3 X    X X  

Autorisation de sortie d’écrits faits par un détenu en vue d’une publication ou d’une 

divulgation sous quelque forme que ce soit 
R. 113-65      

R. 381-1 

X    X X  

Autorisation de la diffusion d’un audiovidéogramme hors des locaux d’un établissement 

pénitentiaire réalisé dans le cadre d’une action d’insertion 
D. 381-2 X    X X  

Délivrance ou retrait d’un agrément pour les membres du corps enseignant 
Acceptation du concours bénévole des visiteurs de prison et des associations 

D. 413-5 X    X X  

Délivrance ou retrait d’un agrément pour les visiteurs de prison D. 341-20 X    X X  
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Décision portant habilitation des agents chargés
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comportant des installations souterraines

accessibles aux travailleurs.
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PRÉFÈTE Direction régionale de l’environnement, 
DE LA REGION de l’aménagement et du logement 
NOUVELLE-AQUITAINE 

Écaié 
Fraternité 

Service environnement industriel Poitiers, le 19 décembre 2022 

Affaire suivie par : Jacques GERMAIN 

Tél. : 05 49 55 63 00 

Courriel : jacques.germain@developpement- 
durable.gouv.fr 

Nos réf : DREAL/2022D/7472 (GED : 36524) 

DÉCISION 

portant habilitation des agents chargés 

de l'inspection du travail dans les carrières comportant 

des installations souterraines accessibles aux travailleurs 

La directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine 

VU l’article R. 8111-8 du code du travail. 

VU l’article L. 4111-1 du code général des collectivités territoriales. 

VU l'arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 modifié portant organisation de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine. 

VU l'arrêté ministériel du O5 mars 2018 portant nomination de Mme Alice-Anne Médard, directrice régionale 

de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine. 

DÉCIDE : 

Article 1° 

Les agents de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement de 

Nouvelle-Aquitaine inscrits dans la liste annexée à la présente décision, sont habilités à exercer les 

missions d'inspection du travail dans les carrières de la région comportant des installations souterraines 

accessibles aux travailleurs, ainsi que dans leurs dépendances, à l'exception des carrières situées sur le 

domaine de l’État mis à la disposition du ministère de la défense. 

15 rue Arthur Ranc, 

CS 60539, 86020 POITIERS CEDEX 

Téléphone: 05 49 55 63 63 
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Article 2 

Les agents visés à l’article précédent sont habilités pour exercer leurs missions sur l'ensemble du terri- 

toire de la région Nouvelle-Aquitaine. 

Article 3 

En cas de vacances de poste ou d'absence d'un agent, Un intérim est assuré par Un autre agent désigné 

par le responsable de son unité d'affectation parmi les autres agents habilités de l'unité. 

Si les circonstances l’exigent, la solution d'intérim sera recherchée parmi les agents habilités d’autres 

unités, sur décision de la DREAL. 

Article 4 

Toute décision d'habilitation antérieure est abrogée. 

Article 5 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine. 

La directrice régionale 

Me. Ce La dat 

Alice-Anne MÉDARD 
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ANNEXE 

à la décision du 19 décembre 2022 de la directrice régionale de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine portant habilitation au titre de 

l’article R. 8111-8 du code du travail, des agents chargés de l'inspection du travail 

dans les mines et les carrières comportant des installations souterraines 

accessibles aux travailleurs 

Unité bi-départementale Charente-Maritime et Deux-Sèvres 

COMMIN Yasmine 

Unité bi-départementale Dordogne et Lot-et-Garonne 

PAGES Didier 

RATEL Frédéric 

Unité bi-départementale Vienne et Charente 

PINÇON-GRAVÉ-Séverine 
SAUVAIRE Matthieu 

Service Environnement Industriel 

GERMAIN Jacques 
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